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La ministre peut également verser le montant d’aide
financière à une personne qui n’a pas fréquenté une des
neuf institutions, mais qui respecte les autres critères du
présent programme :

— si elle a fréquenté une institution de même nature
dans des conditions présentant de grandes similitudes à
celles visées par le présent programme, ou

— si elle a fréquenté une crèche de façon prolongée
ou une telle institution et correspond à ce qui était com-
munément désigné comme étant orphelin ou orpheline
agricole.

Dans l’analyse de l’admissibilité, la ministre prend en
considération le facteur d’avoir, avant l’admission d’une
personne dans une des institutions, fréquenté une crèche
de façon prolongée.

3. MONTANT DE L’AIDE FINANCIÈRE

L’aide financière versée aux fins du présent programme
est un montant forfaitaire de 15 000 $.

4. CONDITION RELATIVE À L’ATTRIBUTION
DE L’AIDE FINANCIÈRE

L’aide financière est versée par la ministre de
l’Emploi et de la Solidarité sociale. Pour recevoir cette
aide, la personne doit donner, dans un délai de 30 jours
suivant la décision la rendant admissible, en signant et
en transmettant le formulaire à cette fin, une quittance
complète, finale et générale à l’égard de tout droit ou
recours envers quiconque, pour quelque dommage ou
préjudice que ce soit relatif aux événements visés par le
présent programme, y compris pour des dommages ou
des préjudices, résultant de sévices de quelque nature
que ce soit.
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Gouvernement du Québec

Décret 1148-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT le plan d’action annuel 2010-2011
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires
du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001) prévoit que
la Commission des partenaires du marché du travail
prépare annuellement avec la ministre de l’Emploi et de
la Solidarité sociale le plan d’action en matière de main-
d’œuvre et d’emploi visé à l’article 32 de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 32 de cette loi prévoit que
le plan d’action annuel en matière de main-d’œuvre et
d’emploi qui complète la convention de performance
et d’imputabilité relative à Emploi-Québec est soumis à
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouver-
nement, pour approbation, le plan d’action annuel
2010-2011 d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre
et d’emploi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE soit approuvé le plan d’action annuel 2010-2011
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et d’emploi
dont le texte sera substantiellement conforme au texte
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1150-2010, 15 décembre 2010
CONCERNANT un régime global d’emprunts aux
fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au plus
5 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combi-
naison de diverses monnaies

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-
Québec (L.R.Q., c. H-5) prévoit que, avec l’autorisation du
gouvernement, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent
et émettre des billets ou obligations portant intérêt au taux
qu’elle fixe, payables à telle époque, à tel lieu et en telle
manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante du
Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou hors
du Canada;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de
l’article 27.3 de cette loi prévoient que les autorisations
prévues par l’article 27 ne sont toutefois pas requises si
l’emprunt d’Hydro-Québec est effectué dans le cadre
d’un régime d’emprunts autorisé par le gouvernement et
dont il approuve le montant maximum, les principales
caractéristiques et les limites applicables aux transactions
visées par chaque régime d’emprunts et que la valeur
nominale, les autres caractéristiques, les modalités et les
conditions particulières de chacune de ces transactions
sont établies par Hydro-Québec;
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ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de
l’article 28 de cette loi prévoient que le gouvernement
peut, aux conditions qu’il fixe, garantir le paiement en
capital et intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-
Québec en vertu de la loi et qu’il peut également garantir
l’exécution de toute obligation d’Hydro-Québec pour le
paiement de sommes d’argent;

ATTENDU QUE, le 15 octobre 2010, Hydro-Québec a
édicté le règlement numéro 739, dont copie est annexée
à la recommandation ministérielle au soutien du présent
décret, autorisant un régime global d’emprunts en vertu
duquel Hydro-Québec pourra effectuer, d’ici le 31 décem-
bre 2011, des emprunts, au Canada ou ailleurs, dont le
produit net global ne devra pas excéder 3 500 000 000 $
en monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute
autre monnaie ou en une combinaison de diverses mon-
naies à l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice
financier 2011 et 2 000 000 000 $ en monnaie légale du
Canadaou son équivalent en toute autre monnaie ou en une
combinaison de diverses monnaies à l’égard des besoins
d’emprunt de l’exercice financier 2012, par le placement
public ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de
titres d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt,
par convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée, ce règlement établissant aussi les caractéris-
tiques et limites jugées nécessaires par Hydro-Québec
quant aux emprunts conclus dans le cadre de ce régime
d’emprunts;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a demandé que son
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de toute
somme qui pourrait être due à l’égard de tout emprunt
effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts soit
garanti par le gouvernement du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le règlement numéro 739 d’Hydro-Québec édicté
le 15 octobre 2010 autorisant un régime global d’emprunts,
dont copie est annexée à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret, soit approuvé et que
le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en
vertu duquel Hydro-Québec est autorisée à effectuer
des emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement
public ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de
titres d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt,
par convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée (les « emprunts »), soit autorisé conformé-
ment à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2011, des
emprunts dont le produit net global, tel que prévu au
règlement, ne devra pas excéder 3 500 000 000 $ en

monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute
autre monnaie ou en une combinaison de diverses mon-
naies à l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice
financier 2011, et 2 000 000 000 $ en monnaie légale du
Canada ou son équivalent en toute autre monnaie ou
en une combinaison de diverses monnaies à l’égard des
besoins d’emprunt de l’exercice financier 2012;

b) les principales caractéristiques et les limites appli-
cables aux emprunts seront celles prévues au règlement
et les modalités des emprunts seront déterminées de la
façon qui y est prévue;

QUE le gouvernement du Québec garantisse incondi-
tionnellement et irrévocablement le paiement du capital
des emprunts, de l’intérêt sur ceux-ci et de toute autre
somme pouvant être due à l’égard de ces emprunts selon
les modalités de ceux-ci et que le gouvernement du
Québec renonce à cet égard aux bénéfices de division et
de discussion et à tout avis, protêt, mise en demeure ou
action préalable;

QUE la garantie du gouvernement du Québec soit
inscrite sur les titres d’emprunt émis dans le cadre de
tout emprunt effectué par Hydro-Québec en vertu du
régime d’emprunts précité et comporte la signature
manuscrite, imprimée ou autrement reproduite de l’une
des personnes mentionnées à l’alinéa suivant et que le
texte de la garantie soit de la teneur que déterminera son
signataire, l’apposition de sa signature conformément à
ce qui précède constituant la preuve concluante de cette
détermination, étant entendu qu’une signature imprimée
ou autrement reproduite aura le même effet qu’une
signature manuscrite;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée, par l’Arrêté numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, tel
que cet arrêté ministériel pourra être modifié ou rem-
placé de temps à autre, à conclure et à signer un emprunt
au nom du ministre des Finances, soit autorisée, pour et
au nom du gouvernement du Québec, aux conditions, le
cas échéant, prévues à cet arrêté ministériel, à faire toute
chose et à signer tout document ou écrit non substantiel-
lement incompatible avec les dispositions des présentes,
qu’elle jugera nécessaire aux fins de ce régime global
d’emprunts ou à la garantie de ces emprunts;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 1364-
2009 du 21 décembre 2009, sans pour autant affecter la
validité des emprunts conclus sous son autorité avant
la date du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54898


	droits2: 


